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17 novembre. — Mort du prince Alex­

andre de Ballenberg, ancien souverain 
de Bulgarie de 1879 à 188G.

18 novembre. — Grave accident sur­
venu au polygone de Mamers, au cours 
d’une expérience de destruction de voies 
ferrées, par la mélinite. Des fragments 
de rails atteignent plusieurs soldats du 
155e de ligne, notamment lin caporal qui 
a les intestins perforés et meurt en arri 
vaut à l’hôpital.

— M. Casimir Périer est réélu Prési­
dent de la chambre par 333 voix sur 419 
votants.

MM. de Maliy, Félix Faure, Etienne 
et Lockroy sont nommés vice-présidents.

19 novembre. — Un terrible accident 
est produit dans une usine de Roubaix, 
par l’explosion d’une meule du poids de 
dix-huit cents kilogs. Un ouvrier est tué 
par lin éclat de fer.

— Les sommes détournées par l’ancien 
expert comptable Merlin, actuellement 
en fuite, sont évaluées à au moins 
400,000 fr.

— Une épouvantable tempête éclate 
sur les côtes de la Manche.

— Un banquier de Saint-Mandé 
prend la fuite laissant un déficit impor­
tant .

— Un habitant du village de Cllauffry 

(Seine- et-Marne) est accusé d’avoir étran­
glé ’sa femme, trouvée pendue dans sa 
maison

'20 novembre. — On signale de nom­
breux et terribles accidents par l’effet de 
la grande tempête qui continue de sévir 
sur toute la Manche. La France, la Bel­
gique et l’Angleterre ont de nombreux 
mqrts à regretter,notamment l’Angleterre 
qui en estime le nombre â plus de 200.

21 novembre. — Lecture à la Cham­
bra; par M. le Président du Conseil, de 
a déclaration ministérielle à la suite de 
laquelle se produit uno interpellation do 
M. Jaurès, député socialiste, sur la poli­
tique générale du gouvernement.

22 novembre. — Un éboulemenl sur­
venu à Chateaudun aans une caverne 
servant d’habitation à des malheureux, 
cause la mort de neuf personnes.

— Un autre éboulemenl survenu près 
de Brest sur la voie ferrée en construc­
tion, cause la mort de deux ouvriers, 
pères de famille.

23 novembre — Continuation à la 
Chambre de l’interpellation sur iapolili- 
que gouvernementale. Discours de MM. 
Lockroy, Deschanel et Barliioû.

— Un violent incendie survenu dans 
une maison de la rue des Martyrs cause 
la mort d’une personne et des blessures 
à trois autres habitanls de rimmeublo.
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CHRONIQUE LOCALE
Saint-Maro

La cotnmrtRC de Sainl-Mard csl dé­
cidément entrée dans la voie du pro­
grès ; après avoir jeté les bases d’une 
association destinée à entretenir l'har­
monie et la gaîté, elle s’est spontané­
ment prononcée en faveur d’une socié­
té de secours-mutuels, comprenant 
qu'une des conditions essentielles pour 
avoir la galle cslde posséder la santé.

Sur l'initiative d'un de scs habitants, 
M. Brice Boulanger , les habitants 
étaient convoqués mercredi dernier à 
7 heures du soir dans la salle d'école 
où ils se trouvèrent réunis au nombre 
d’environ 125.

M. l'abbé Garnirait, curé, à qui la 
présidence de l’assemblée avait été 
offerte, s’acquitta avec un grand lad 
desa mission,faisant ressortir les avan­
tages considérables rendus actuelle­
ment par les société; fraternelle? de 
prévoyance qui prospèrci! et se'multi­
plient, malgré les incessantes convoi­
tions sociales qui agitent le pays et le 
monde entier, en celle lin de siècle.

Le nombre des adhérents recrutés 
en cette première séance a été de 84, 
dont 22 membres honoraires.

Appelé à nommer à l’élection, une 
commission provisoire de 12 membres, 
destinés à élaborer les statuts de la 
nouvelle société, le groupe des adhé­
rents désigne au scrutin secret :

Damait par 76 voix
Voye — 68 --
Vérin, fils — 66 —
Dubois, maire — 64 —
Sainte-Beuve — 63 —
Fou rie — 61 —
Borlhault-Cottart — 60* —
Ghevanne — 5ff —
Groupait, curé — 47 —
Largez — 47 —
Lesi leur,chef do gare — 45 —
Rubin Julien — 30 —

On ne saurait trop féliciter les habi­
tants de Sainl-Mardjde la promptitude 
de leur décision aussi bien que de la 
sagesse dcleur choix, sauf l’oubli, très 
réparable du reste, dans lequel est de­
meuré le promoteur de celie utile fon­
dation.

Moktryon

L’assemblce générale de la société 
protectrice des sapeurs-pompiers de 
Monlhyon a ou lieu le dimanche 
12 novembre dernier.

Il résulté des détails donnés par le 
secrétaire et le trésorier de cette asso­
ciation qui ne compte qu’une année 
d'existence, que le nombre des mem­
bres fondateurs a atteint le chiffre de 
85, dont 26 membres actifs et 59 mem­
bres honoraires.

Actuellement, en tenant compte de 
trois les décèsqui se sont produits dans 
le courant de l'année, et de l’admission 
de 10 nouveaux membres, la société 
comprend 25 membres actifs et 61 
membres honoraires, soit un total de 
86 sociétaires.

Le total des recettes ayant été
pendant l’année, de . . . 466 fr. OO

Les dépenses ayant atteint le
chiffre de 177 fr. 25

Il en résulte un excédent de 2<88 fr. 75 
qui ont été placés à la Caisse d’épar­
gne, au nom de la Société.

Touches de l'empressement qu’ont 
mis certains membres honoraires à 
répondre à l'invitation qui leur avait 
été faite pour le banquet confraternel 
de l’annee dernière, les membres actifs 
pour faciliter à leurs bienveillants 
protecteurs la participation à la fête 
annuelle de Sainte Barbe, ont décidé 
que désormais, celte cérémonie aura 
lieu le dimanche qui suivra le 4 décem­
bre, à moins que le 4 ne tombe un 
dimanche.

Le conseil d’admiiiislration a félicite 
les sapeurs-pompiers de cette décision 
louable à tous égards. Il souhaite que 
pour le 10 décembre prochain un plus 
grand nombre de membres honoraires 
répondent *au désir de la subdivision, 
pour assurer ce jour là, une manifes­
tation plus intime de; fraternité entre 
tous les sociétaires honoraires et parti­
cipants,

Eve

Les ouvriers français ont souvent à 
se plaindre de la concurrence que leur 
font les ouvriers étrangers, soit par l'a­
vilissement des salaires, soit par tout 
aulrc.procédc qui leur permettent de 
vivre aux dépens de nos nationnaux.

Deux braves aubergistes d'Eve ont 
eu récemment à faire l'expérience d’un 
« truc » bien ancien, mais plus souvent 
renouvelé qu'on ne pourrait le croire.

Il s’agit de deux ouvriers belges Des­
met cl Despinglet, qui après avoir ter­
miné leurs travaux d’arrachage de bet­
teraves, ont pris de la poudre d’escam­
pette après avoir reçu le montant de 
leurs gages, mais oubliant volontaire­
ment de payer leurs frais de nourritu­
re ci de boissons.

M. Bontemps en est pour 148 francs 
«t son collègue Schindelholz, pour 110 
francs.

Actuellement les deux esçrocs ont 
probablement réintégré leur pays et 
sont en train de dresser leurs batteries 
pour faire de nouvelles dupes l’année 
prochaine .

On comprend qu’à ces conditions il 
est difficile à l'honnête ouvrier français 
chargé d'impôts eide famille, de lutter 
contre ce qu’on appelle la main d’œu­
vre étrangère.

Ermenonville

Lundi dernier, un ouvrier à la rape- 
rie d’Ermenonville voulut pénétrer 

dans l’usine, en état d'ivresse, malgré 
la défense du contre-maître. Le chauf­
feur Relier, sur l’ordre qu’il avait reçu 
l’empêcha d’entrer. L'i rogne resta à 
la porte, mais pendant que Relier, 
obligé‘de sortir pour aller avec une 
brouette chercher du charbon, passait 
dans la cour,’ccl indi vidu le saisît à la 
gorge cl le fil tomber. Tous deux se 
roulèrent quelques minutes. Un nommé 
Léonard, qui travaillait à une trentai­
ne dejnèlres <le là, accourut et asséna 
sur la tète du chauffeur un coup de 
fourche dont plusieurs dents pénétrè­
rent assez profondémenldansleschairs. 
Assommé cl perdant beaucoup de sang, 
Relier tomba sans connaissance. M. 
Lalsier, contre-mai Ire, vint au secours 
du blessé, qu’il releva cl auquel il 
donita dcs^oins empressés. Pendant 
ce temps, l’auteur de cet acte inquali­
fiable prenait la fuite pour se dérober 
aux coups des ouvriers qui voulaient 
lui faire un mauvais parti, M. le docteur 
Grenier, de Nanleuil, visita les blessu­
res assez graves de l'ouvrier, ‘et lui 
prescrivit un repos absolu jusqu'à sa 
guérison. Léonard, arrêté quelque 
temps après, a reconnu scs torts et en 
a manifesté quelque repentir. 11 a déjà 
subrçdcux condamnations pour chasse 
et vol.

Mihiy-Müry

Encore deux belges poursuivis pour 
coups cl blessures. Dans la nuit du 
24 au 25 septembre dernier, les nom­
més Mcsldach et Desmcl, à la sortie 
des auberges frappèrent à coups de 
couteau les sieurs DupaR cl Dumont, 
ainsi que d'autres i>»?.r>cnncs de Mitry 
qui tentaient de désarmer les forcenés 
batailleurs.

Au cours de cotte lixe sanglant»*, le 
sieur Dm!.' ni oui une artère tranchée
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d un coup de couteau qui lui avait clé 
porté par Desmet et il mourut des sui­
tes de,sa blessure douze jours après.

Le meurtrier ayant pris la fuite il 
a élç condamné par contumace à deux 
aijs.de prison cl 16 francs d’amende.

Mestdach est condamné à 13 mois 
de prison.

Saint-Pathos

M. Harlé d’Ophove, lieutenant au 
8e Dragons vient d’être promu par dé - 
crel du 15 novembre, au grade de ta­
pit ai ne.

AÏ. Harlé d’Oph^yç est, comme on 
sait, le gendre de Al. Labour, Conseil­
ler à la Cour d’Appel de Paris et ancien 
vice-président du Conseil général de 
Seine-et-Marne.

Lagny-le-Sec

Deux citoyens d'un caractère batail­
leur, répondant, l’un au nom de Leforl 
cl l'autre à celui de Vaillant, — noms 
bi«n choisis, comme voit, — se prirent 
de querelle ces jours derniers, étant 
occupés à charger des betteraves dans 
un champ, xu lieu dit le rù de Vaux. 
Une rixe assez sérieuse s'en suivit et 
Lefort reçut de son adversaire uu coup 
de fourche qui lui fit une profonde in­
cision au-dessus de l’œil dioit. Malgré 
la grande perle de sang, qui résulta de 
celle blessure, Lefort qui a la peau du­
re en sera quille à peu de frais.

Election Sénatoiuale

On sait que le département de Sei- 
ne-cl-Marne a été appelé par ha voix' 
du sort à élire un sénateur en rempla­
cement de M. Tiranl, sénateur inamo­
vible décédé.

Le Recueil des actes administratifs de 
Seine-rel-Marnc, nc 735, contiennes ins- 
r-i.’lijas relatives à i élection d’un troi­
sième siège de sénateur, attribué au dé­
partement de St'ine et Marne.

Le décret de convocation a fixé5 com­
me on sait, la réunion des conseils mu­
nicipaux pour le dimanche 3 décembro 
1893, à l'effet de nommer leurs délégués 
et suppléants en vue do l’élection d’un 
sénateur «<n Pussepib^e du collège élec­
toral du dimanche 7 janvier 1894

Un nouvel arrêté préfectoral fixe lï 
neuf heures du malin la réunion des con­
seils municipaux qui sera tenue le di­
manche i décembro.

Dammarlin-Saint-Soupplets
M. Moquet, Conseiller général du 

canton de Dammartin adresse à V In­
dépendant de Meaux, la lettre suivan­
te:

Monsieur le Directeur,
Revenant de la dernière réunion de'-la 

Commission des chemins de fer, j’écrivais 
entre deux trains une lettre à M. le maire 

I de Dammartin pour répondre au désir qu’il 
m’avait manifesté d’être renseigné sur les 
décisions de la Commission,I

Dans mon esprit cette lettre, écrite à la 
hâte et qui ne contenait d’ailleurs rien que 
de très exact, n’était point destinée à la pu­
blicité. J’eus le tort cependant de ne point y 
inscrire le mot a personnelle, » et M. le 
maire de Dammartin pensa qu’alors qu’elle 
n’avait trait qu’à ‘des questions d’intérêt 
public il pouvait en divulguer le texte, ce 
qu’il lit partiellement dans une lettre adres­
sée le 18 octobre à la Petite Gazette de Dam- 
inartin,

Dans ces conditions, il ne serait pas bien 
de ma part de m’élever contre cette publica­
tion, mais je l’ai regrettée. D’abord parce 
que la Commission des chemins de fer étant 
une Commission d'instruction la publicité 
ne doit être donnée à ses décisions que par 
la lecture du rapport, préalablement adopté 
par elle, qui en sera donnée au début de la 
sesâion spéciale du Conseil général. Ensuite 
parce que cette publication ayantété incom­
plète et. n’ayant porté que sur les points 
intéressant spécialement Dammartin et son 
maire, certaines personnes ont été jusqu'à 
supposer et à <1 roque je ne m'étais pas occu­
pé de. la section de Saint-Soupplçts au 
Plessis-Bellevil'.e.

La Commission a pensé que son rôle était 
limité et devait se borner en ce qui concerne 
les tracés à opter entre les vana>tes, mais 
qu’elle ne pouvait de son pr.opre chef 
augmenter la longueur des lignes précédem­
ment classées par le Conseil général, encore 
moins en classer de nouvelles.

Néanmoins, frappée des observations que 
je lui ai présentées sur l’utilité du prolon­
gement de la ligne de Meaux à Dammartin 
jusqu’à Survil tiers, elle a désigné ;M. Droz 
et moi pour rechercher comment, avec quels 
concours, on pourrait arriver à l’exécution 
de celle prolongation et nous mettre en 
î apport avec les conseillers généraux voisins 
chargés dans leur département de même 
inissio^

J’ai expliqué longuement à la Commission 
l’utilité de la sect on de Saint-Soupplets au 
Plessis-Belleville, qui n’est po ni du tout la 
même que celle de Saint-Soupplets à Dam­
martin et à Snrvilliers.

La Commission m’a paru reconnaître le 
bi.en fondé de mon dire, et j’espère encore 
que le Conseil général, près duquel j’insis­
terai en m’appuyanl sur des considérations 
importantes tout à la fois d’intérêt public et 
d’équité, voudra bien décider l’exécution des 
deux tronçons. Je pense qued’icvsa réunipn 
la ville de Meaux, qui y est si intéressée, 
tiendra à m'apporter son concours par une 
décision de son conseil municipal. L’exécu­
tion des deux tronçons amènerait au marché 
de Meaux un grand nombre de. personnes, 
qui ne le fréquentent actuellement quç très 
irrégulièrement.

Les communes reliées ainsi à Meaux quj 
te "ait leur centre d’affaires, seraient en effet 
très nombreuses et la partie de la ligne sise 
entre Saint-Soupplets et Meaux serait d'au­
tant plus produc ive, qu’elle aurait deux 
affluents importants lui fournissant des élé­
ments de transports très différents.

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, 
l’assurance de ma considération la plus dis­
tinguée,

J. Mcquet,
Conseiller général 

du canton do Dammartin

Malgré la parfaite correction de la 
lettre de l’honorable M. Moquet dont 
les louables efforts tendent à défendre 
avec impartialité les intérêts de toutes 

les communes de la circonscription 
qu’il représente dans notre assemblée 
départementale, nous ne saurions per­
dre de vue l’altitude regrettable qu’ont 
prise en ces derniers temps les commu­
nes d’Oisscry et de Saint-Soupplets, 
au risque de compromettre la réussite 
d’une entreprise longuement 'attendue 
cl dont dépend le relèvement commer­
cial cl industriel du canton de Dammar- 
tin.

La commune de Saint-Soupplets 
qui sait le détour considérable qu’on a 
dû faire subir au tracé, de la ligne 
projetée, pour arriver à la desservir, 
aurait dû tenir compte de ce sacrifice 
au chef-lieu de canton au lieu de 
s’associer aux vaincs récriminations de 
la municipalité d’Oisscry, qui, comme 
la mouche du coche, semble avoir pris 
à lâche de faire ressortir les graves 
inconvénients qui peuvent résulter 
d’un semblable tracé « lequel dit-elle, 
fait, à partir de Saint-Soupplets, de 
grands détours pour traverser une, 
région presque inhabitée, ou il est et 
sera impossible de réaliser le moin­
dre trafic.».

Personne, heureusement, u'ésl dupe 
d’unesemblable supercherie, car, étant 
donné que la ligne droite est le plus 
court chemin, d’un pointa uu autre, 
on fera difficilement croire, même aux 
plus naïfs, que pour établir une ligne 
ferrée de Meaux à Dammartin, il est 
indispensable de passer par Saint- 
Soupplets, alors qu’il existe une voie 
plus directe et moins accidentée per­
mettant de garantir à la ligne projetée 
un trafic beaucoup plus important au 
double point de vue du mouvement 
des voyageurs et du transport des pro­
duits industriels.

Celte voie, qui existe à proximité 
(2 kil.) de Villenoy (949 bah. dislil-
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Alors pourra être adopte avec tous 
ses avantages le projet prec 'ni<é pa.i 
AI. Martin, maire d'Ermcnoa\ille.

Un Dammartinois oublié
Au mois de juillet 1887, peu de temps 

après notre arrivée dans les Ardennes, 
il a été réintégré aux archives départe- 

} mentales un certain nombre de manus­
crits de Dom François Gnnneron, char­
treux du Mont Dieu concernant la 
Picardie, le Boulonnais, le Ponthieu, le 
Rémois, etc.

Depuis lors, nous avons pris à tâche 
de tirer de l’ouldi les œuvres de cet 
historien. Au n ornent de terminer 
l’impression de l'un des plus importants 
manmcrits de ses /Moissons de Tbtcrache, 
nous avons voulu nous rendre dans son 
pays natal. Notre but. en allant à Dam- 
martin-en-Gcële, était de recueillir des 
renseignements biographiques sur les 
parents de Dom Ganneron, et de savoir 
si son souvenir y était demeuré vivace.

Nous apprîmes de cette ville que le 
nom de ce chartreux était entièrement 
inconnu à Dammartin, avant la publi­
cation de nos Notes inédites sur sa vie et 
ses œuvres. Il nous restait à consulter 
les registres paroissiaux déposés à la 
mairie, surtout ceux antérieurs à la 
mort des père et mère de dom Ganneron 
(1617).

Malheureusement, cette collection of­
fre d’assez nombreuses lacunes. Pour la 
période qui nous intéressait particuliè­
rement, il n’existe que les années 
1557-1562, 1570-1579» ’594-ï6i5 et 
1617.

Un double des registres paroissiaux 
étant conservé au greffe du tribunal 
civil de Meaux, nous comptions y ren­
contrer une série plus complète. Notre 
espoir a été déçu. Nous avons trouvé 
seulement les registres des années, 

hnc) desservirait avec la plus grande ’ 
facilité les communes de Chauconin 
(212 h. Râpcrie). NcufinonliiTS (546) 
Pç»c/wrd (i Oldi.), Monf/iymr'83 4 h ) 
plàlrièrei), Iverny, (288 h.) Villeroy. 
(247 h.) ,Plcssis-l’ Evêqna (145 hab.) 
Cuisy, (142 hab.) P/esst.s-aux-ZîGÜ, 
(148 h. Râpcrie et distillerie), Monlyé 
(556 h.;. Vinanles (206 h.), Juilly 
( 10y3 h. Râpcrie), Xfinlomllet (233 h.) 
Thieux (345 h ), Saint-Mard (513h.) 
Plâtrière), Longperrier (271 h.) et 
Dammartin (1693 h ). Soit 18 commu­
nes desservies, comprenant une popu­
lation de 8.504 habitants alors que le 
trace de Sainl-Soupplcls-Plessis-Bclîc- 
ville ne desservirait que 9 communes 
com tant une population de 3,811 h..

La meilleure preuve que nous 
puissions fournir à l’appui de notre’ 
dire est le tracé d une ligne de Meaux 
à Senlis publié récemment par M. 
Martin, maire d’Ermenonville, quj 
trouve plus avantageux, même dans 
cct itinéraire, bien différent de celu’ 
de Meaux à Survi Hiers, de suivre la 
voie indiquée plus haut, par Chauco- 
nin, Neufmonliers et Iverny.

En raison de la possibilité qu’en­
trevoit l’honorable Conseiller générai 
du'eanton de Dammartin, d’obtenir de 
l’assemblée départementale l’execution 
du tronçon de Saint-Souppleti au Ples- 
sis-Belleville, neserail-il pas préféra­
ble, au quadruple point de vue de la 
facilité d’exécution, de la réduction du 
parcours, des ressources du trafic et de 
l’intérêt public, de redresser le Iracé 
de la ligne de Meaux à Snrvillicrs par 
Dammartin, quitte à donner, en temps 
utile,au tronçon de Saint-Soupplcls.la 
direction qui sera jugée nécessaire aux 
intérêts des communes de la région 
Nord-est du canton de Dammartin?

1572-1573, •,575",576» i579-15.8o» 
1584-1588, 1596-1597. 1602-1603 et 
1617.

Voici le résultat de nos recherches, à 
Dammartin et à Meaux.

Le père de notre historien s’appelait 
Thomas Ganneron. La date de sa nais­
sance est inconnue.,Il épousa Marguerite 
Arnoul, et décéda le 10 juillet 1617.

Marguerite Arnoul, fille de Thierry 
Arnoul et de Jeanne Thouart, naquit à 
Dammartin le 25 avril 1573. Elle mou­
rut quelques jours avant son mari, le 
2 juillet 1617.

Thomas Ganneron et Marguerite 
Arnoul eurent, au moins, six enfants.

François, né vers 1590. Les lacunes 
que nous venons de signaler dans les 
registres paroissiaux deUammartin, de 
1589 à 1593, ne permettront jamais 
de fixer une date plus précise. Après 
avoir fait profession à la chartreuse du 
Mont-Dieu, en 1616, il fut envoyé à 
celles de Montreuil, du Val-Saint-Pierre, 
d’Abbeville et de Noyon, et revint au 
Mont-Dieu, où il mourut en 1668.

20 Marie, baptisée le 29 mars 1594.
30 Anne, baptisée le 12 septem­

bre 1598. Elle épousa Jean Le Cœur, 
en 1616.

40 Jean, baptisé le 4 octobre 1600. 
Le 1er février 1622, Jean Ganneron, 
potier d’étain, épousa Etiennette du 
Bus; celle-ci décéda le 25 avril 1623, 
et plus tard Jean se remaria avec 
Françoise Bienfait.

50 Claude, baptisée le 28 janvier 1603 
Elle épousa, le 4 janvier 1620, Jean 
Pasquier.

6° Nicolas, baptisé le 26 août 1605. 
Il devint chapelain de Notre-Dame de 
Paris, et curé d’Yerres (Seine-et-Oise).

Les descendants de Thomas Ganneron 
et de Marguerite Arnoul occupèrent, à 
Dammartin, diverses charges publiques,

Parmi les principaux, nous citerons :
1674. — Nicolas Ganneron, procu­

reur de la gruerie, vover du bourg et 
comté de Dammartin, et garde des 
plaisirs de Mgr. le prince de Condé 
seigneur de ce lieu. Il décéda le 14 juin 
1677, et fut inhumé dans la chapelle 
de la Vierge de l’église paroissiale.

/6p6. — Nicolas Ganneron, greffier 
au bailliage de Dammartin; en 1704, 
lieutenant de la ville et comté dudit 
lieu.

/77p. — Edmc-Pierrc-Louis Ganneron 
procureur fiscal au bailliage et comté 
de Dammartin; il mourut le 2 janvier 
1784, à l’âge de 72 ans.

1784. — Edine-Nicolas-Louis Ganne­
ron, contrôleur des actes et procureur 
fiscal du comté de Dammartin; Pierre- 
Nicolas-Charles Ganneron, bachelier en 
droit, procureur au bailliage de Dam­
martin; tous deux fils du précédent.

Le dernier Ganneron mentionné dans 
les archives de Dammartin fut adminis­
trateur de l’hospice jusque vers 1812.

En terminant, nous sommes heureux 
de pouvoir adresser nos remercîments 
à M. Hémar, maire de Dammartin, et à 
M. Neveux, greffier du tribunal civil 
de Meaux, pour l’obligeance avec 
laquelle ils nous ont facilité l’accès de 
leurs dépôts. En même temps, nous 
exprimons le vœu que la municipalité 
de Dammartin, afin de faire revivre le 
souvenir de l’historien oublié, donne 
un jour à l’une de ses voies publiques 
le nom de rue ganneron.

éMé^icres le 27 octobre 1897.
Paul Laurent 

Archiviste des Ardennes

Un commis fait l’article:
— Madame, rien n’est supérieur com­

me finesse à cette batiste ! Voyez ces 
mouchoirs : quand vous vous en ser­
virez, vous croirez vous moucher dans 
vos doigts.
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EXCELLENT xJMENT 
do culture et d’attelage, offerte 
«'pour les^eiivirons» gratuite­
ment pour trois mois,dans bon­
ne ferme ou bonne maison, par 
'M. VALADON à Nanteuil-le- 
Haudouin {Oise).

a wimfe
Pommes do terre de Hollan­

de, 7 fr. 50 les 100 kilos, saucis­
ses G fr. 50, gare Nanteuil-le- 
Haudouin ; rendus A Paris do­
micile 1 fr. 50 de plus (sacs 
rendre).

S'adresse à AL VALADON 
Nanteuil-le-Haudouih (Oise).

Envoi échantillon contre mandat do 1 f. 23.

à

à

CHARBONS DF. TIRRE ET CHARBONS DE BOIS

A. PÉNIDE à DanTmartinANTHRACITE ANGLAIS
poub. poêles Mobiles

Prix très modérés

Librairie E. LEMARIE, à~J)amVarlin

ALMANACHS
ET ÉPHÉMÉRIDES

Almanach Briard. 260 pages, for­
mat in-12, illustré............... o 5o

Almanach de la ‘Petite Galette de 
Dammarlin et ses Environs, 32 
pages, format petit in-40 il­
lustré..................................... O 2Ô

Calendriers à effeuiller avec éphé- 
mérides historiques, prover­
bes et maximes, bons mots, 
menus de cuisine, etc. :

Grandeur n* 1, fond chromo 0 15
Grandeur n- 2, — 0 3ô
Grandeur n1 3, — 0 35

Almanachs liégeois, de Troyes, de
Paris, etc........de 0,10 cent, à 0 5o

POMMES DE TERRE
-KZJE2 rsT OJFl *33 I-. OI SS-StT

S'adresser chef M. BILLARD

Imprimerie E. LEMARIÉ, à Dammarlin

(dîtes a la minute)
Sur carte bristol

Grandeur N° 0 le cent
»
»
&
»
»

1
1
2
3

u

bis » 
» 
»

»

1
1

. . . 50

....... i 75
;...... .2\ »M

■ ' >.

1

»
25»

»
»
«
» 4
Sur carte ïi'tiire' 

Impression soignée 
Grandeur N* 0 le cent. ..... 50

)) > 1 » . . . . . . 1 75
» J> 1 bis D . . . . . 2 »
» V 2 » ............ ; . 2 25
» » 3 » . . . . . 2 50
» » 4 » ............ 2 75

Cette sorte est livrée é N BOITE

AGENDAS
DE COMMERCE ET DE BUREAUX

^Agendas dits à la semaine, 1/2
reliure, réglure fr. et cent... o 65

— reliure toile pleine, réglure
fr. et cent.............................. o 7 5

Agendas 2 jours à la page, 1/2
reliure, réglure fr. et cent .. 1 20

— reliure toile, titre or, ré­
glure fr. et cent................... i 40

.Agendas 1 jour à la page, pa­
pier fort, reglure fr. et cent, 
couverture en toile, titre or. 3 25 

.Agendas courts, 1 jour à la page 
réglure fr. et cent., papier 
fort, couverture percaline, ti­
tre or..................................... 3 od

.Agendas de poche, reliures di­
verses ......................de o,25 à 1 25

Agendas par trimestre, pour por­
tefeuilles........................i>25 et 1 5o

Directeur-Gérant : E. L e M a R1 e 
lmp. E.Lemané Dammarlin .
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